Procès-verbal

Mardi

1er décembre 2009

Heure :
19 h 30

Lieu :

Mairie de St-Bruno

Présences :
Voir feuille

1. Mot de bienvenue

Le président remercie tous les gouverneurs de leur présence. Si ce n’est déjà fait, bien vouloir lui rapporter les trophées de l’an dernier. Pour les changements d’horaire des parties, on demande de consulter Mario Nepton car Yvon Perron est absent.

2. Ordre du jour

Normand Lapointe propose l’ordre du jour et Roger Lamontagne l’appuie. Accepté.

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 20 octobre 2009

Le tout est proposé pour acceptation par Robert Fortin et appuyé par Benoit Hudon. Accepté.
Concernant les arbitres, on indique que ça prend 3 arbitres soit un officiel et deux juges de ligne, sinon on doit en informer l’arbitre en chef André Dufour et le bureau de direction.
4. Rapport des vice-présidents

Mario Nepton répond à certaines demandes des gouverneurs concernant le nombre d’entraîneurs derrière le banc et le nombre de grade. Cela prend au moins un grade, sinon une permission doit être demandée à la Ligue.

Nombre de joueurs : Pour le double lettre, selon les règlements de Hockey Québec c’est un minimum de 10 joueurs + 2 gardiens de but. (voir page 81 – article 7.2.1 - article 7.2.2)  Le règlement de la Fédé (voir Daniel Paradis), on peut signer jusqu’à 16 joueurs.
Libération d’un joueur : (voir page 69 – article 5.83

Aucune équipe ne peut libérer un joueur entre le 10 janvier à minuit et la fin de la saison.

Date limite pour signer un joueur : (voir p. 61 – article 5.3.4

Toute équipe peut signer de nouveaux joueurs jusqu’au 10 février à minuit, sans toutefois dépasser le maximum permis.

Date limite pour un joueur affilié  (voir page 66 – article 5.6.5)
Les joueurs affiliés doivent avoir été dûment signés comme joueurs affiliés au plus tard le 15 janvier à minuit.

Michel Biron tient à remercier les gouverneurs pour toutes les informations qu’il a reçu et qu’il transférera sur le site. Concernant le gala fin de saison : il mettra sur le site un document avec un bulletin de vote qu’on devra lui retourner afin de faire la compilation.
5. Rapport de la trésorière

Presque toutes les équipes ont payé leur franchise, il manque seulement une équipe ou deux. Bien vouloir retourner le paiement le plus tôt possible à la trésorière.

6. Rapport du statisticien

Yvon Perron est absent, aviser Mario pour les parties à reprendre. On doit s’organiser entre équipes, s’il y a un litige ce sera la Ligue qui tranchera. Les statistiques personnelles ne comptent pas pour les points franc-jeu. 

7. Varia

Parties d’étoiles

Du côté du Lac-St-Jean, dans la catégorie CC (atome et pee wee), le tout se passe à Pointe-Bleue et ce sont les Sabres de Roberval qui reçoivent. Les parties se joueront le samedi le 5 décembre et commenceront à 9 heures. Il y aura également des confrontations. Des collations sont données après chacune des parties. Essayer de prendre des joueurs de deuxième année. C’est important que toutes les équipes y participent.
Pour le Saguenay, dans la catégorie BB (atome et pee wee) c’est Jonquière qui reçoit et les parties se joueront le dimanche 6 décembre.

Dans un autre ordre d’idée, on demande qu’après les parties : 

· avoir un bon comportement

· donner une poignée de main (avec gants à cause de la grippe)

· l’entraîneur doit surveiller ses joueurs et donner l’exemple

· tolérance zéro (non à la violence)

Championnats provinciaux :

Les Championnats auront lieu en Estrie du 7 au 11 avril. Le président a déjà réservé 4 autobus et 15 chambres. Ce sont les gagnants des séries qui participeront à ces championnats soit l’atome BB – CC et le pee wee BB – CC.
Formule BB – CC

Selon le président, cette formule est à l’essai. Ce sont les hockeys mineurs qui décident. Chaque président de ligue a droit à un vote chacun. On peut faire des recommandations. C’est à la fin de la saison que les décisions sont prises.
8. Levée de la séance

Normand Lapointe propose la levée de la séance à 21 heures.

Nicole Audet,

Secrétaire-trésorière

